
LA PALMYRE (Charente-Maritime) 

 
Du 16 au 23 septembre 2023 (8 jours - 7 nuits) 

 
Jour 1 : Vélizy-Villacoublay – La Palmyre 
Arrivée en fin de journée à La Palmyre sur le Village de Vacances « La Grande La Baie ». Remise des clés, installation 
dans les chambres. Dîner et nuit.  
 
Jour 2 : Balade à La Palmyre  
Après le petit déjeuner, toute l’équipe vous donne rendez-vous pour une réunion d’information et faire connaissance 
autour du verre de l’amitié. Déjeuner sur le village. L’après-midi, balade pédestre à La Palmyre, qui vous permettra de 
repérer les commerces aux alentours. De retour au village, les jeux ludiques sont annoncés avant de passer à table.  
 
Jour 3 : Marennes, cité de l’huître (60 km) 
Après le petit déjeuner, profitez des activités qui sont proposées par notre équipe : réveil musculaire ou activité 
sportive pour les plus courageux ou pour les autres, bain de soleil au bord de la piscine ou profitez du grand air sur la 
plage. Déjeuner sur le village. L’après-midi, départ pour la ville de Marennes, connue et reconnue internationalement 
pour la qualité de ses huitres. La réputation n’est plus à faire et pourtant, les connaissez-vous vraiment ? Savez-vous 
ce qui les rend si spéciales ? Les réponses à vos questions se trouvent dans la cité de l’huître. Dégustation de 2 huîtres. 
Retour en fin d’après-midi. Dîner et nuit. 
 
Jour 4 : Brouage (60 km) 
Après le petit déjeuner, départ pour Jacopolis sur Brouage. La ville a été fondée en 1555 au cœur des marais par 
Jacques de Pons. Elle fut une place très importante du commerce du sel en Europe. Au XVIIème siècle Richelieu fortifie 
le lieu jadis point stratégique de la défense des côtes saintongeaises Déjeuner sur le village Après-midi libre sur le 
village. Dîner et nuit. 
 
Jour 5 : Marché à Les Mathes   
Pour ceux et celles qui le souhaitent, c’est jour de marché à Les Mathes. Possibilité d’y aller à pied. Déjeuner sur le 
village. Après-midi libre. Dîner et nuit. 
 
Jour 6 : L’Ile d’Oléron (104km) 
Départ après le petit déjeuner pour l’Ile d’Oléron. D’une superficie de 175 km², c’est la plus grande île française sur la 
côte Atlantique. Son viaduc de presque 3 km, la relie au continent. Visite de la citadelle avec le petit train de Château 
d’Oléron. La citadelle a été construite en 1630 sous Louis XIII et à l’initiative de Richelieu. Balade en car jusqu’à la 
pointe de Chassiron avec son phare. Et pour finir, visite libre de la Cotinière, petite ville portuaire, premier port de la 
Charente Maritime. Retour en fin d’après-midi. Dîner et nuit. 
 
Jour 7 : Dégustation à Cognac (160 km A/R) 
Le matin, départ pour la dégustation à Cognac Ville de la Charente mondialement connue pour ses spiritueux, situé 
dans les terres où le sol calcaire et le microclimat sont idéals pour la maturation du raisin. Visite en petit train des 
chais de la prestigieuse maison de négoce Rémy Martin, fondée en 1724. Dégustation de cognacs et de gourmandises 
salées sucrées. En traversant le vignoble, suivant les saisons, assistez à la taille des vignes, à l’effeuillage aux 
vendanges… Et découvrez dans les chais, les 230 000 fûts qui y dorment. L’après-midi, retour au Village de vacances, 
vous profiterez des animations proposées par l’équipe. Dîner et nuit. 
 
Jour 8 : La Palmyre – Vélizy Villacoublay 
Petit-déjeuner et départ du groupe avec un déjeuner panier-repas. 
 
Ce tarif comprend : 
 Le transport en autocar Vélizy-Villacoublay/ La Palmyre, ainsi que pour les excursions du programme. 
 L’hébergement en chambre double hôtelière 
 La pension complète du dîner du premier jour au déjeuner panier repas du dernier jour, vin et café le midi 
 Les lits faits à l’arrivée,  
 Le linge de toilette fourni à l’arrivée  
 Les entrées et visites mentionnées au programme 
 Les soirées animées 



 La taxe de séjour 
 L’assurance annulation 
 
Ce tarif ne comprend pas : 
 La chambre individuelle 86€/personne pour le séjour selon disponibilités 
 Les dépenses personnelles 
 Les visites non prévues au programme 
 Le ménage quotidien 
 
Le séjour ANCV bénéficie d’aides financières du Centre communal d’action sociale et de l’ANCV, en fonction des 
revenus de la personne. 
Le mode de calcul du coût du séjour est différent de celui des autres séjours. 
En 2023, son prix varie de 80 € à 676,92 € par personne, suivant les ressources du ménage. 
 
Pour calculer votre taux de participation : 
Prendre le Revenu Fiscal de Référence de votre dernier avis d’imposition 2022 (ressources 2021) pour vous situer dans 
le tableau ci-dessous. 
 
 

RFR : Revenu Fiscal de Référence   
TARIFS 

Personne seule Couple 

RFR < 14 261€   RFR < 21 392€  Tarif 1 : 80 € 

14 261€ ≤ RFR<17 826€ 21 392€ ≤RFR <26 739€ Tarif 2 : 120 € 

17 826€ ≤ RFR<21 822€ 26 739€ ≤RFR <32 733€ Tarif 3 : 170€ 

21 822€ ≤ RFR<24 576€ 32 733€ ≤RFR <36 864€ Tarif 4 : 260€ 

24 576€ ≤ RFR<27108 € 36 864€ ≤RFR <40 662€ Tarif 5 : 350€ 

RFR ≥ 27108 € RFR ≥ 40 662 € Plein tarif   676,92 € 
 
 
Barème applicable aux Véliziens de 60 ans et plus. 
Les conjoints de moins de 60 ans, bénéficient du même tarif que la personne qu’ils accompagnent (sous réserve d’une 
imposition commune) 
 
A noter : l’ordre des étapes et visites pourra être modifié en raison d’impératifs locaux.  
 
Indispensable : Vous munir de la carte nationale d’identité ou d’un passeport, en cours de validité. 
 

 
Pour tout complément d’information, 

merci de contacter le CCAS au 01 34 58 50 01 


